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Insurance Coverage for Pro 
Bono Legal Services 

Couverture d’assurance pour 
les services juridiques 

bénévoles 

WHEREAS the Canadian Bar Association has 

called for each member of the legal profession to 

strive to contribute 50 hours or 3% of billings per 

year on a pro bono basis; 

 ATTENDU QUE l’Association du Barreau 

canadien a invité chaque membre de la profession 

juridique à s’efforcer de faire annuellement 50 

heures de travail bénévole ou 3 % de son chiffre 

d’affaires sous forme de bénévolat; 

WHEREAS the Pro Bono Committee has studied 

systems in place throughout Canada that support 

and promote pro bono work by lawyers; 

 ATTENDU QUE le Comité des services 

bénévoles a étudié des systèmes implantés dans 

toutes les régions du Canada qui soutiennent et 

font la promotion du travail bénévole des avocats;

WHEREAS lack of insurance coverage and 

potential liability for pro bono legal work 

discourage some lawyers from engaging in pro 

bono work; 

 ATTENDU QUE l’absence de couverture 

d’assurance et le risque d’encourir une 

responsabilité pour le travail juridique bénévole 

découragent certains avocats de s’adonner à ce 

type de travail;

WHEREAS several law societies have extended 

insurance coverage for pro bono legal services, 

which could serve as models for other 

jurisdictions;

 ATTENDU QUE plusieurs barreaux offrent une 

couverture d’assurance pour les services 

juridiques bénévoles qui pourrait servir de 

modèles à d’autres ressorts;

WHEREAS several law societies have no 

arrangement to extend free insurance coverage for 

pro bono legal services, and this has a particular 

impact on lawyers outside the private bar who 

wish to engage in pro bono work;

 ATTENDU QUE plusieurs barreaux n’ont pris 

aucune mesure pour offrir une couverture 

d’assurance gratuite pour les services juridiques 

bénévoles et que cela a une incidence particulière 

pour les avocats qui sans être en exercice 

souhaitent faire du travail bénévole;

WHEREAS an arrangement may exist to extend 

free insurance coverage for pro bono legal 

services, but the infrastructure is not in place to 

put it into effect;

 ATTENDU QU’il peut exister une entente pour 

offrir une couverture d’assurance pour le travail 

juridique bénévole, mais que l’infrastructure pour 

la mettre en œuvre fait défaut;
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BE IT RESOLVED THAT the Canadian Bar 

Association: 

 QU'IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du 

Barreau canadien : 

(a)  urge the law societies in all provinces and 

territories,

 (a)  exhorte les barreaux de toutes les provinces et 

territoires à 

(i) to arrange with their insurers the 
extension of insurance coverage for pro 
bono legal work by uninsured lawyers, 
if they do not currently have such 
arrangements; 

 (i)  convenir avec leurs assureurs d’une 
couverture d’assurance pour le travail 
bénévole effectué par les avocats non 
assurés s’ils n’ont pas déjà d’entente de 
la sorte; 

(ii) to establish Pro Bono Committees to 
facilitate the development of the 
proposal, monitor progress in 
implementing it, and assist the law 
societies with related issues on an 
ongoing basis, such as drafting and 
revising the list of approved pro bono 
programs and services that  qualify 
lawyers for coverage; and 

(ii)  mettre sur pied des Comités des 
services bénévoles pour faciliter 
l’élaboration de la proposition, 
surveiller les progrès de sa mise en 
œuvre et aider les barreaux sur une base 
permanente relativement aux questions 
liées à ce sujet, par exemple pour 
dresser et réviser la liste des 
programmes de bénévolat approuvés et 
des services qui donnent droit à la 
couverture pour les avocats; 

(iii) to recognize and encourage the unique 
contribution that retired lawyers, public 
sector lawyers and in house corporate 
counsel may bring to pro bono 
initiatives; and 

(iii)  reconnaître et encourager la 
contribution unique que les avocats 
retraités, les avocats du secteur public et 
les conseillers juridiques d’entreprise 
peuvent apporter aux initiatives de 
bénévolat;  

(b)  offer the law societies the volunteer resources 

of its branches and the CBA Pro Bono 

Committee to assist with the development and 

implementation of these proposals.

 (b)  offre aux barreaux les ressources de ses 

divisions et du Comité des services bénévoles 

de l’ABC à titre gracieux afin d’aider à 

l’élaboration et à la mise en œuvre des 

présentes propositions.
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